
Collège Jean Moulin de Tomblaine 

Conseil d’administration du 08 février 2010 

 

 

Motion 

Présentée par les personnels et les parents d’élèves 

 

 

 Après avoir perdu 2 classes à la rentrée 2007 et 3 postes d’enseignants la 

même année, pour 20 élèves en moins, le collège Jean Moulin ne cesse de voir 

baisser sa D.H.G. alors que les effectifs se maintiennent : 

- moins  13 heures équivalent temps plein à la rentrée 2008 (malgré une 

hausse des effectifs de 24 élèves) ; 

- moins 5 heures équivalent temps plein à la rentrée 2009 ; 

- moins 15 heures  prévues  pour la rentrée 2010.  

 

Au total, le collège perdrait l’équivalent de 2 postes supplémentaires en 3 

ans. 

  

 Cette baisse constante des moyens est injustifiable et inacceptable. 

 

 Elle détériore,  à coup sûr, les conditions d’études de tous les élèves, 

fragilisant davantage ceux qui le sont déjà, dans des classes surchargées. 

 

 Elle condamne la possibilité d’une réussite pour tous. 

 

 Elle ne permet en aucun cas de mettre en œuvre la volonté, affichée 

publiquement, de développer et d’améliorer notamment l’enseignement des 

langues. 

 

 Elle fragilise les équipes enseignantes et éducatives dont les conditions de 

travail empirent sans cesse, mettant en péril l’équilibre même du collège ; 

 

 Soucieux d’offrir à tous les élèves les moyens d’étudier et de progresser, 

nous refusons cette DHG et demandons instamment que soit rétablie, a minima, 

le nombre d’heures allouées pour la rentrée 2009 puisque la prévision d’effectif 

est stable. 

 


